
( N° 2.47. ) - 
Chambre des Représentants. 

SÉANCE on 15 Mu 1849. 

DROIT D'ACCISE SUR LB SUCRE (2). _._ 
PROJET DE LOI ADOPTÉ PAR LA CHAMBRE, AU Pl\EltlIER -VOTE(•). 

- 
AllTICLt PRHIEll.. 

Le droit d' accise est fixé à 45 [rancs par 100 kilogrammea de sucre brut de 
canne, et à 37 francs par 100 kilo!Jrammes de sucre brut de beueraoe. 

ART. 2. 

A partir dt, 1er jonwier de chaque année, le, raffineurs joufront d'un crédit 
de 6 mois pour les droùs résultant des qimntités de sucre brut de canne ou de 
betterave inserites à leurs comptes , ai elles restent au-deasous de 500,000 kîlo 
grammes. 
Pour toutes les quantités supérieures, ce crédit sera réduit à 4 mois. 

ART. 3. 
Sont admis a l' eeportation : 
a. Les sucres en pains, mélia ou lumps blancs, bien épurés et durs, sans 

teinte rougedtre ou jaunâtre et dont toutes les parties sont adhérentes et non 
friables, et le sucre candi a larges cristaux clairs et secs. 
Les sucres mflinés en pain«, métis et lumps, destinés a l'e:xportation, pour 

ront être pilés ou concassés dans les entrepôts publics désignés a cet effet. La 

(1) Propositions, n°' 24 et 52. 
Premier rapport, n° 140. 
Amendements, n°' 210,229,251,252,255,259,241 et 245. 
Deuxième rapport, n° 224. 
Troisième rapport, n° 244. 

(') Les amendements sont imprimés en caractères itatiques. 
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quantité et la qualité des sucres a piler ou à concasser seront vérifiées avant 
leur admiasion dans les entrepôts. Ceuœ qui ne t·éunfraient pas les quali'tés spé 
oîfiées ci-dessus ne seront pas emmagasinés; 
b. Tous autres sucres raffinés, tels que sucre raffiné en poudre, dit CASSONADE, 

sucre candi, dit MANQUÉ , a petits orùtaue , humides, revêtus de croûtes, et sucre 
en pains de teinte rougeâtre 01.e jau,ndtre ; 

c. Les sirops provenant du raffinage du sucre brut de canne ou de betterave, 
a l'exclusion des mélasses. 

ART, 4. 

Les moroeaue , dits CROUTES, provenant de la fabrication du sucre candi, se 
ront cependant admis dans la catégorie a , pourvu que la quantité ne dépasse 
pas le tiers de la partie intégrale déclarée à l' eaportation , et sous la condition 
que les oroûte« renfermées dans une même caisse soi'ent reconnues provenir d'une 
même fabrication, et soient d'une même teinte et qualité que le sucre sans c1·oâtes 
que contient le restant de la oaùse. 

ART, 5. 

La décharge de l'accise à l'exportation , en apurement des prises en charge 
inscrites aux comptes à partir du 1 cr juillet 181f9, est fixée par 100 kilogrammes, 
comme il suit : 

1 ° A 66 francs pour les sucres candis; 
2° A 64 francs pour les sucres de ]a catégorie a, provenant de sucre brut de 

canne ou de betterave; 
3° Au montant de l'accise pour les sucres de la catégorie b, provenant de 

sucre brut de canne ou de betterave; 
4° A 15 francs pour les sirops provenant de sucre brut de canne, el à 13 francs 

pour les siropsprovenant de sucre brut de betterave. 
Toutefois, la décharge sera réduite de la manîère suivante : 
1 ° Pour les sucres oandis , de 66 a 65 francs au 1er juillet 1850 , et a 64 

francs au Jer iuillet 1851; 
2° Pour les sucres méli's ou lumps, de 64 a 63 francs au 1er juillet 1850 , 

et a 62 francs au Jer juillet 1851. 
Elle ne sortira ses effets que pour les prises en charge inscrùe« aue comptes, 

respectivement à partir de chacune de ces époques. · 

ART. 6. 

Le produi't de l'accise sur le sucre de canne et sur le sucre de betterave est 
fiœé au minimum de 875,000 francs par trimestre, 
Si, a l' eœpiration de chaque trimestre, a partir du 1er octobre 1849, ce mi 

nimum n'est pas atteint, la somme composant le défiait sera réparti'e par le 
/Jlini'stre des Finances au marc le [rame des termes ou des fractions des termes 
de crécli'ts ouverts auo: comptes des raffeneurs et fabricants-raffineurs et non 
éoaus au dernier J°our du trimestre. 
Ne sera point comprise pa'rm-i les éléments de la réparti'tion la décharge affé 

rente aue quanti"tés de sucre raffiné ou de sirop, pou» lesquelles il aura fitd 
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cléli'vré, pendant le trimestre) des permis d' eœportatio« ou de dépôt de suore« 
1-<iflinés en entrepôt publia, alors même que ces documents ne seraient pas ren 
trés, dament décliargés, au dern'ier [ou» diedit trimestre. 

ART, 7. 

La quote-part assignée dans la 1répartition prescrite par l'art. 6 à chaque 
raflineur ou. fabricant-mlfineur, devra être acquittée, nonobstant toute oppo 
süion, dans les dix Jours, ait plu« tard, qui suivront l'avertissement à délivre1· 
par le receveur du bureau où les comptes sont établis. 
Sans prëjudioe des poursuite« ordinaires en recouvrement de cette redeua 

hiUté, aucun permis d'eaiportation Olt de dépôt de sucres raffinés en entrepôt 
public , ne pmwra être déliMYf aua: raffineurs et fabricants-raffineurs, après 
l'expiration du délai fixé par le paragraphe précédent, aussi longtemps qu'ils 
ne se seront point libérés. 
Toutefois, les droùs JJayés par les raffineurs ou frûn'ioants~rafllnewrs., entre 

le premier Jour du trimestre et la date de l'avertissement, viendront en déduc 
tion de leur quote-part. 

ART, 8. 

Dans le cas où le montant des termes ou des fractions de termes de ci·édits 
ouverts œuo: comptes des raffineurs et fabricants-raffineurs, et non échus au 
dernier Jour du trimestre, ne couorirait pas le déficit constaté dans les recettes 
du même trimestre, le Gouoernement rédui'ra la décharge, pour les sucres de la 
catégorie a, de 25 centimes poitr chaque somme de 25,000 francs eœistasü en 
moins dans les comptes, c9mparati'vernent au défie#, sans avoir éga-rd aux tauo: 
étahli's pa1· le dernier puraqraphe de l'art. 5. 

Quand la décharge aura été réduite au-dessous de 62 francs, elle sera portée 
à ce tau», si la moyenne des recettes constatées pendant deum années consëcu 
tives s'élève a plus de 4,000,000 de francs. 

A11T. 9. 

Seront soumiees au taux de la décharge réglée en eœecution. de l'art, 6, les 
prises en charge ouvertes auœ comptes des ralfinezn+s aie moment de la publica 
tùm. de l'arrêté rO?Jal. 
Toutefois, le montant de l' accise a porter en décharge aum comptes, du chef 

des permis d'exportation ou de dépôt en entrepôt, levés avant la date de l'arrêté, 
sera calculé d'après le taue de la décharge précédente, si Teœportouo« a été 
consommée ou le dépôt effectué avant ladite publication. 

ART. 10. 

Lorsque la moyenne rjes prises en cliarge de sucre brut de beüeraoe inscrites 
ou» comptes des [abricants pendant deue années oonsëcutioes , dit 1er Juillet 
d'une année au Ier fuillet de l'année suioante, restera au-dessous de -4,300,000 
kilogmmmes, le droz't d' accise sera diminué d'un franc pour chaque quantité 
de 100,000 kilogrammes produite en moins, sans qit'il puisse, en aucun cas, 
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être infrh•ieur à 33 f'l'anc, par 100 kilogrammes. Ce droit sera augmenté an- 
1iuel"lenient dans la même proportion pour chaque quantité de 100,000 kilo 
grammes excédant celle ds 31900,000 kilogrammes, J°usqu'à ce qu'il ait atteint 
de nouveau le maximum de 37 francs par 100 kilogrammes. 

Le montant dei; prises en charge sera constaté, à l'expiration du premier 
semestre de chaque année, par un arrêté royal qui fixera le taux de l'accise, et 
dont les dispositions seront appliquées aux prises en charge inscrites aux comptes 
des fabricants le lendemain de sa publication. 

DISPOSITIONS Tl\ANSITOll\ES. 

Au. 11. 

Les sucres bruts de betterave placés sous le régime de l'entrepôt fictif aie 
}er J°ttillet 1849, seront passibles de l'impôt établi aie moment ou i1s ont été em 
magasinés, quelle que soit l'époque à laquelle ces suores seront déclarés en con 
sommation. 

ART. 12. 

Par dérogation a la loi du 26 mai 1848 (Moniteur du 30, n° 151 ), le Gou 
vernement soumettra au» C!tamhres Législatives, dans leur sessi·on ordinaire 
de 1851-1852, les mesures de surueillance en viguewr aujourd'hui, pour assurer 
l'efficacité des prises en charge awv comptes des fabn'cants de sucre de betterave 
et de glucoses, et celles qu'il établi'ra pour la vérifioati'on et la jitstification des 
sucres et sirops de canne et de betterace , rn·ésentés a l'eœportaei·on aoec décharge 
de l'aooise, 
Les autres disposi"tions de l'art. Ier de la loi du 16 mai 1847 (Moniteur du 20, 

n° 140) sont maintenues. 

ART, 13. 

Dans le cas ou les recettes perçues sur le sucre de canne et sur le sucre de 
betterave, du Ier juillet 1848 au 30 juin 1849, n'attei"ndraient pas la somme 
de 3,000,000 de [rames, la somme composant le déficit sera recouvrée de la ma 
nière indiquée aux articles 6 et 81 et a l'art. 7, §§ 1 et 2. 

ART. 14. 

Les dispositions de l' art, 2 de la présente loi recevront leur eteécution a partir 
du Jer ju-illet 1849. Les quantités inscrites aux comptes des raffineurs depuis 
le 1er janvier) même année, serviront à dëterminer le crédit de 6 ou de 4 mois 
qui pourra leur être accorde. 

ART. 15. 

Le 2e paragraphe de l'art. 43 de la loi dit 4 avril 1843 (Bulletin officiel , 
n° 22), et la loi du 17 juillet 1846 (Moniteur du 18, nt 199) J sont rapportés, 


